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Toulouse, le 10 janvier 2012 

 

Madame, Monsieur, 

 

L’Ecole Nationale Supérieure des Ingénieurs en Arts Chimiques et Technologiques (INP-

ENSIACET) est, aujourd’hui, un pôle d’excellence unique en Europe de formation 

d’ingénieurs dont les cursus (Chimie, Matériaux, Génie Chimique, Génie des Procédés et Génie 

Industriel) couvrent l’intégralité de la chaine industrielle de transformation de la matière, de 

l’énergie et des services associés, allant de l’analyse de la molécule à la mise en place des 

produits et procédés finaux sur le marché.  

Chaque année, ce sont plus de 200 ingénieurs diplômés de l’INP-ENSIACET qui répondent 

aux exigences technologiques, à la pluridisciplinarité, aux défis sociétaux et à la dynamique 

des industries du domaine, contribuant ainsi à leur rayonnement.  

Tout comme les sociétés qui recrutent les ingénieurs de l’INP-ENSIACET, nos cursus sont 

en évolution permanente et nécessitent une démarche continue d’innovation pédagogique. 

La taxe d’apprentissage représente, à ce titre, une contribution essentielle au budget 

pédagogique de notre établissement. 

Participez à l’excellence de nos diplômés, de vos futurs collaborateurs et investissez 

dans un domaine résolument tourné vers l’innovation et l’avenir : la transformation de la 

matière, de l’énergie et des services associés. Choisissez de confier une part de votre taxe 

d’apprentissage à l’INP-ENSIACET. L’INP-ENSIACET est habilitée à recevoir votre part hors-

quota dans la catégorie C de plein droit et B par cumul. 

Notez également que notre école dispense, depuis 2009, deux formations d’ingénieur par 

la voie de l’apprentissage dans les domaines du Génie Chimique et du Génie des Procédés. 

Dans ce cadre, vous pouvez reverser votre part quota au CFA MidiSup (n° UAI : 0312755B) en 

l’affectant à l’INP-ENSIACET. 

Nos élèves, nos enseignants-chercheurs et l’ensemble de notre personnel se joignent à 

moi pour vous remercier par avance pour votre contribution. 

 

Très cordialement.  

Jean-Marc LE LANN 

Directeur de l’ENSIACET 

 

 


